
ANNEXE 1 
B I L A N 2020
A C T I F Réf.Ann Codes Exercice en cours Exercice précédent

ACTIFS IMMOBILISES 20/28   
I . Frais d'établissement et immobilisations incorporelles A.1 20-21   
II. Immobilisations corporelles 22/26   

Patrimoine immobilier
A. Terres et terrains non bâtis                                                                                             A.2 220   
B.  Constructions et leurs terrains                                                                                                            A.3 221   
C. Voiries                                                                                                                           A.4 223
D. Ouvrages d'art                                                                                                           A.5 224   
E. Cours et plans d'eau                                                                                                           A.6 226   

Patrimoine mobilier
F. Mobilier, matériel, équipements et signalisation routière                                                   A.7-A.8 230/3   
G. Patrimoine artistique et mobilier divers                                                                                    A.9 234   

Autres immobilisations corporelles
H. Immobilisations en cours d'exécution                                                                               A.10 24   
I. Droits réels d'emphythéose et superficies                                                              A.11 261   
J. Immobilisations en location-financement                                                                    A.12 262-263   

III. Subsides d'investissements accordés 25   
A. Aux entreprises privées                                                                                             A.13 251   
B. Aux ménages, ASBL et autres organismes                                                                 A.13 252   
C. Aux pouvoirs publics supérieurs                                                                                              A.13 254   
D. Aux autres pouvoirs publics                                                                                       A.13 256   

IV. Promesses de subsides à recevoir, prêts 27   
A. Promesse de subsides à recevoir                                                                                                        A.14 270/4
B. Prêts accordés                                                                                                         A.14 275   

V. Immobilisations financières 28   
A. Participations et titres à revenu fixe A.15 282/5   
B. Cautionnements versés à plus d'un an                                                                                     A.16 288   

ACTIFS CIRCULANTS 30/58   
VI. Stocks A.17 301   
VII. Créances à un an au plus 40/42   

A. Débiteurs                                                                                                                                                                      A.18 40   
B. Autres créances                                                                                                                                                       A.19 41   

1.  T.V.A. et taxes additionnelles                                                                                                            411/2   
2.  Subsides, dons et legs, emprunts et cautionnements                                                                                                           413   
3.  Intérêts, dividendes et ristournes                                                                                                            415   
4.  Créances diverses                                                                                                            416/9 - 461   

C. Récupérations des remboursements d'emprunts                                                                                                         4251   
D. Récupération des prêts                                                                                                         425/8   
E. Débiteurs à caractère social A.20 460-467/9

VIII. Opérations pour compte de tiers A.21 48/A   
IX. Comptes financiers A.22-23 55/58   

A. Placements de trésorerie à un an au plus                                                                                                            553   
B. Valeurs disponibles                                                                                                           55
C. Paiements en cours                                                                                                                    56/8   

X. Comptes de régularisation et d'attente A.24-a 49/A   
  

TOTAL DE L'ACTIF   20/58   



B I L A N 2020
P A S S I F Réf.Ann Codes Exercice en cours Exercice précédent

FONDS PROPRES 10/15   
I'. Fonds communal/Social A.25 10   

II'. Réserves  A.26 13
A'. Fonds de réserve ordinaire                                                                                       13104   
B'. Fonds de réserve extraordinaire                                                                                 13105
C'. Fonds de subsides                                                                                13106/7   

III'. Résultats capitalisés A.27 14   
IV'. Résultats reportés A.27   

A'. De l'exercice précédent   (Boni +, Mali -)                                                                                                1402   
B'. De l'exercice en cours  (Boni +, Mali -)                                                                                                   1403   

V'. Subsides d'investissement, dons et legs obtenus A.28 15   
A'. Des entreprises privées                                                                                               151   
B'. Des ménages, des asbl et autres organismes                                                         152   
C'. Des pouvoirs publics supérieurs                                                                                             154
D'. Des autres pouvoirs publics                                                                                        156   

VI'. Provisions pour risques et charges  A.29 16   
  

DETTES 17/49   
VII'. Dettes à plus d'un an A.30 17   

A'. Emprunts à charge de l'entité                                                       1710/173-175   
B'. Emprunts à charge de l'autorité supérieure                                            1714   
C'. Emprunts à charge de tiers                                                                  172   
D'. Dettes de location-financement  et droits similaires                                                          174   
E'. Emprunts publics                                                                               176   
F'. Dettes diverses  à plus d'un an                                                             177     
G'. Cautionnements reçus à plus d'un an                                                            178   

VIII'. Dettes à un an au plus A.31 43/6   
A'. Dettes financières                                                                                43   

1'.  Dettes à plus d'un an échéant dans l'année                                                          435
2'.  Charges financières des emprunts                                                    436
3'.  Dettes sur comptes courants                                                           433   

B'. Dettes commerciales                                                                           44   
C'. Dettes fiscales, salariales et sociales                                                                                                  45   
D'. Dettes diverses                                                                                   464   
E'. Créditeurs à caractère social 468

IX'. Opérations pour compte de tiers 48/P   
X'. Comptes de régularisation et d'attente  A.24-b 49/P   

TOTAL DU PASSIF   10/49   


